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ELECTIONS PROFESSIONNELLES DU
20 OCTOBRE 2011 :

FO en progression à la DRFIP du Rhône

Force Ouvrière DGFIP 69 remercie sincèrement tous les collègues des deux filières des
Finances Publiques qui ont accordé leurs suffrages aux candidats Force Ouvrière aux
CT et aux CAP, au plan local et au niveau national.

Ces élections se déroulaient dans un contexte totalement inédit qui découle des accords
de Bercy sur « la rénovation du dialogue social » que Force Ouvrière a refusé de signer
car leur contenu liquide la parité au sein des comités techniques et fait dépendre la
représentativité des organisations syndicales du seul résultat des élections à ces
comités techniques.

Ainsi, les syndicats qui n’obtiennent pas de représentants au CT et qui ont des élus en
CAP, ne feront plus partie des organisations représentatives.

A contrario, il n’est pas exclu que des syndicats puissent être représentatifs au Comité
Technique sans obtenir de représentants en CAP.

Les signataires des accords de Bercy portent la responsabilité de ce chaos qui
chamboule totalement les acquis arrachés par nos anciens : la gestion paritaire garante
des statuts particuliers, le nombre de votants recueillis par chaque syndicat dans
l’ensemble des CAP déterminant le nombre de représentants au CTP.

Malgré tous ces obstacles, vous avez manifesté votre attachement à la défense des
statuts en votant massivement dans ces élections (84% de participation). Vous avez
été plus de 23% à faire confiance aux candidats présentés par FO DGFIP 69 au CTL et
aux CAPL.

Grâce à vos suffrages, 4 représentants titulaires FO DGFIP 69 sont élus en CAP et 2 au
CT :



- CT : Tony PLUMAIN, Pascaline KERHOAS, Thierry MALOSSE, Yves
RAICHL

      -  CAP A : Yves RAICHL (titulaire), Emmanuel ESTENNE (suppléant),

      -  CAP B :  KERHOAS(titulaire), Michel GINESTE(suppléant),
SALHI Salima (titulaire), Martine MANCHON (suppléante)

- CAP C : Rémy ALEMAN (titulaire),  Fabrice BESSON (suppléant).

Fidèles aux engagements pris pendant la campagne électorale, les représentants du
personnel Force Ouvrière se tiendront à la disposition de tous car ils sont les
représentants de tous les personnels :
 - pour défendre vos dossiers, sur le plan individuel, et vos revendications sur
le terrain collectif,
 - en rendant compte fidèlement de leur action.

FO DGFIP poursuivra avec détermination et en toute indépendance son
combat pour la défense des revendications :

-    Non aux plans de rigueur !
- Augmentation générale des salaires !
- Arrêt de la RGPP et des suppressions d’emplois !
- Maintien du statut de fonctionnaire d’Etat !

Pour poursuivre ensemble ce combat,
Rejoignez Force Ouvrière DGFIP 69 !


